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Décision n° 2015208-0043 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du SSIAD 
DU CHESNAY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1159 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DU CHESNAY - 780807939 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 17/01/1985 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DU CHESNAY 
(780807939) sis 9, R POTTIER, 78150, LE CHESNAY et géré par l'entité dénommée CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803755) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 373 086.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 373 086.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DU CHESNAY (780807939) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU CHESNAY (780807939) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

373 086.00

0.00

4 175.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

1 984.00

373 086.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

7 497.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

374.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

1 610.00

- dont CNR 

361 414.00

373 086.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 31 090.50 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 31.94 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

    

, LE 27/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803755) et à la structure dénommée SSIAD DU CHESNAY (780807939).  
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Décision n° 2015208-0044 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du ADMR 
DU PAYS D'YVELINES (SSIAD) 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1213 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

ADMR DU PAYS D'YVELINE (SSIAD) - 780826525 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 19/05/1993 autorisant la création d’un SSIAD dénommé ADMR DU PAYS D'YVELINE 
(SSIAD) (780826525) sis 14, R DE HOUDAN, 78610, LE PERRAY-EN-YVELINES et géré par l'entité 
dénommée FEDERATION ADMR DES YVELINES (780826517) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 759 269.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 744 531.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 14 738.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du ADMR DU PAYS D'YVELINE (SSIAD) 
(780826525) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ADMR DU PAYS D'YVELINE (SSIAD) 
(780826525) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

41 513.00

- dont CNR 

759 269.00

0.00

42 107.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

1 500.00

800 782.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

81 261.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

1 500.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

677 414.00

800 782.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 62 044.25 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 228.17 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 35.17 € pour les personnes âgées et de 20.19 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

    

, LE 27/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR DES YVELINES » 
(780826517) et à la structure dénommée ADMR DU PAYS D'YVELINE (SSIAD) (780826525).  
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Décision n° 2015208-0045 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1209 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD DU MANOIR (SSIAD) 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1209 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

ADMR DU MANOIR (SSIAD) - 780825956 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 23/01/1992 autorisant la création d’un SSIAD dénommé ADMR DU MANOIR (SSIAD) 
(780825956) sis 3, R DE LA CHASIERE, 78490, MERE et géré par l'entité dénommée FEDERATION 
ADMR DES YVELINES (780826517) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 384 660.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 318 629.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 66 031.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du ADMR DU MANOIR (SSIAD) (780825956) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ADMR DU MANOIR (SSIAD) (780825956) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

1 384 660.00

30 348.00

99 865.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

71 401.00

1 384 660.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

134 699.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

22 308.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

50 051.00

18 745.00

- dont CNR 

1 100 045.00

1 384 660.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 109 885.75 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 5 502.58 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 44.06 € pour les personnes âgées et de 25.84 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

, LE 27/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR DES YVELINES » 
(780826517) et à la structure dénommée ADMR DU MANOIR (SSIAD) (780825956).  
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Décision n° 2015208-0046 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1426 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD CH DE RAMBOUILLET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1426 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD CH DE RAMBOUILLET - 780001541 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 30/06/1995 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD CH DE 
RAMBOUILLET (780001541) sis 13, R PASTEUR, 78120, RAMBOUILLET et géré par l'entité 
dénommée CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET (780110052) ; 
 

1/3 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 124 312.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 066 792.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 57 520.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD CH DE RAMBOUILLET (780001541) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CH DE RAMBOUILLET (780001541) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

1 124 312.00

0.00

50 079.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

1 124 312.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

181 249.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

892 984.00

1 124 312.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 88 899.33 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 4 793.33 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 44.96 € pour les personnes âgées et de 31.52 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

, LE 27 JUILLET 2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER DE 
RAMBOUILLET » (780110052) et à la structure dénommée SSIAD CH DE RAMBOUILLET 
(780001541).  
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Décision n° 2015208-0047 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1198 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD DE SAINT GERMAIN EN LAYE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1158 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE SAINT GERMAIN EN LAYE - 780825485 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 22/02/1991 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE SAINT GERMAIN 
EN LAYE (780825485) sis 86, R LEON DESOYER, 78100, SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et géré par 
l'entité dénommée COMMUNE DE ST-GERMAIN-EN-LAYE (780809067) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 374 248.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 363 419.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 10 829.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE SAINT GERMAIN EN LAYE 
(780825485) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE SAINT GERMAIN EN LAYE 
(780825485) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

31 207.00

- dont CNR 

374 248.00

0.00

15 536.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

4 176.00

405 455.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

6 535.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

4 176.00

- dont CNR 

383 384.00

405 455.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 30 284.92 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 902.42 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 28.45 € pour les personnes âgées et de 29.67 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

,  LE 27/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « COMMUNE DE ST-GERMAIN-EN-LAYE 
» (780809067) et à la structure dénommée SSIAD DE SAINT GERMAIN EN LAYE (780825485).  
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Décision n° 2015208-0048 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1214 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 DU 
ADMR DE SAINT ARNOULT (SSIAD) 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1214 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

ADMR DE SAINT ARNOULT (SSIAD) - 780825030 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 15/11/1989 autorisant la création d’un SSIAD dénommé ADMR DE SAINT ARNOULT 
(SSIAD) (780825030) sis 6, R LOUIS GENET, 78730, SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES et géré par 
l'entité dénommée FEDERATION ADMR DES YVELINES (780826517) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 617 540.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 594 411.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 23 129.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du ADMR DE SAINT ARNOULT (SSIAD) (780825030) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ADMR DE SAINT ARNOULT (SSIAD) 
(780825030) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

19 601.00

- dont CNR 

617 540.00

1 269.00

42 751.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

1 269.00

637 141.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

90 438.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

503 952.00

637 141.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 49 534.25 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 927.42 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 37.87 € pour les personnes âgées et de 21.12 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

    

, LE 27/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR DES YVELINES » 
(780826517) et à la structure dénommée ADMR DE SAINT ARNOULT (SSIAD) (780825030).  
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Décision n° 2015209-0041 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du SSIAD 
DE LOUVECIENNES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1270 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE LOUVECIENNES - 780017992 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 06/06/2000 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE LOUVECIENNES 
(780017992) sis 45, R DU GENERAL LECLERC, 78430, LOUVECIENNES et géré par l'entité dénommée 
ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT (750056368) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 251 758.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 231 050.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 20 708.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE LOUVECIENNES (780017992) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE LOUVECIENNES (780017992) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

165 778.00

- dont CNR 

1 251 758.00

0.00

62 600.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

27 267.00

1 417 536.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

105 489.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

2 085.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

25 182.00

- dont CNR 

1 249 447.00

1 417 536.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 102 587.50 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 725.67 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 34.42 € pour les personnes âgées et de 2.84 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

    

, LE 28/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT » 
(750056368) et à la structure dénommée SSIAD DE LOUVECIENNES (780017992).  
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Décision n° 2015209-0042 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1388 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD DE MAGNANVILLE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1388 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE MAGNANVILLE - 780823613 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 24/07/1989 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE MAGNANVILLE 
(780823613) sis 1, PL LEOPOLD BELLAN, 78200, MAGNANVILLE et géré par l'entité dénommée 
FONDATION  LEOPOLD BELLAN (750720609) ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 08/07/2015 adressée par la personne ayant qualité
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par 
l'ARS Ile-de-France ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 2 444 201.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 2 329 610.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 114 591.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE MAGNANVILLE (780823613) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE MAGNANVILLE (780823613) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

253 265.00

- dont CNR 

2 444 201.00

0.00

297 049.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

148 682.00

2 697 466.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

137 411.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

127 092.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

21 590.00

- dont CNR 

2 263 006.00

2 697 466.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 194 134.17 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 9 549.25 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 39.89 € pour les personnes âgées et de 31.39 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FONDATION  LEOPOLD BELLAN » 
(750720609) et à la structure dénommée SSIAD DE MAGNANVILLE (780823613).  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 28/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015209-0043 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1281 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD ELEUSIS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1281 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD ELEUSIS - 780020731 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 24/06/2010 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD ELEUSIS (780020731) 
sis 11, R SAINT BARTHELEMY, 78300, POISSY et géré par l'entité dénommée SAS DOMUSVI 
DOMICILE (920028263) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 646 935.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 646 935.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD ELEUSIS (780020731) sont autorisées comme 
suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ELEUSIS (780020731) pour l’exercice 
2015 ; 
 

 
 

 
 

60 856.00

- dont CNR 

646 935.00

0.00

38 114.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

707 791.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

47 817.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

621 860.00

707 791.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 53 911.25 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 2.95 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines   

 

, LE 28/07/2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « SAS DOMUSVI DOMICILE » (920028263) 
et à la structure dénommée SSIAD ELEUSIS (780020731).  
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Décision n° 2015210-0023 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 dU SSIAD 
DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1487 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE - 780802245 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 13/12/1982 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE (780802245) sis 12, R DE STALINGRAD, 78700, 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE et géré par l'entité dénommée EHPAD RICHARD (780000790) ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 176 056.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 176 056.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE 
(780802245) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE (780802245) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

54 574.00

- dont CNR 

1 176 056.00

9 990.00

74 556.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

44 293.00

1 230 630.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

108 863.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

26 343.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

7 960.00

- dont CNR 

1 047 211.00

1 230 630.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 98 004.67 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 40.28 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « EHPAD RICHARD » (780000790) et à la 
structure dénommée SSIAD DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE (780802245).  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 29/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015210-0024 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du SSIAD 
PA DE L'HOPITAL DE HOUDAN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1299 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD PA DE L' HOPITAL DE HOUDAN - 780824595 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 09/10/1990 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA DE L' HOPITAL 
DE HOUDAN (780824595) sis 42, R DE PARIS, 78550, HOUDAN et géré par l'entité dénommée 
HOPITAL LOCAL DE HOUDAN (780130027) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 252 027.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 252 027.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PA DE L' HOPITAL DE HOUDAN 
(780824595) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DE L' HOPITAL DE HOUDAN 
(780824595) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

1 252 027.00

0.00

98 514.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

91 580.00

1 252 027.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

64 237.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

59 180.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

32 400.00

- dont CNR 

1 089 276.00

1 252 027.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 104 335.58 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 47.64 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « HOPITAL LOCAL DE HOUDAN » 
(780130027) et à la structure dénommée SSIAD PA DE L' HOPITAL DE HOUDAN (780824595).  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 29/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015210-0025 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du SSIAD 
DE LA CELLE SAINT CLOUD 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1363 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE LA CELLE SAINT CLOUD - 780001442 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 17/02/1995 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE LA CELLE SAINT 
CLOUD (780001442) sis 8, AV CHARLES DE GAULLE, 78170, LA CELLE-SAINT-CLOUD et géré par 
l'entité dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803730) ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 518 293.64 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 494 141.85 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 24 151.79 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE LA CELLE SAINT CLOUD (780001442) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE LA CELLE SAINT CLOUD 
(780001442) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

518 293.64

0.00

28 976.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

11 590.00

518 293.64

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

44 602.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 
Recettes en atténuation 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

10 500.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

1 292.64
2 571.00

1 090.00

- dont CNR 

445 994.00

518 293.64

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 41 178.49 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 2 012.65 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 36.59 € pour les personnes âgées et de 33.08 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803730) et à la structure dénommée SSIAD DE LA CELLE SAINT CLOUD 
(780001442).  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 29/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015210-0026 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du SSIAD 
DU PECQ 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1488 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DU PECQ - 780016846 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 19/01/1998 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DU PECQ (780016846) 
sis 54, RTE DE SARTROUVILLE LE MONTREAL, 78230, LE PECQ et géré par l'entité dénommée 
SIMAD (780016820) ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 123 128.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 066 813.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 56 315.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DU PECQ (780016846) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU PECQ (780016846) pour l’exercice 
2015 ; 
 

 
 

 
 

52 830.00

- dont CNR 

1 123 128.00

15 936.00

37 199.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

15 936.00

1 175 958.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

124 665.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

1 014 094.00

1 175 958.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 88 901.08 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 4 692.92 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 31.77 € pour les personnes âgées et de 30.86 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « SIMAD » (780016820) et à la structure 
dénommée SSIAD DU PECQ (780016846).  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 29/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015210-0027 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1570 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD PA DU CHI DE POISSY/ST GERMAIN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1570 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN - 780822706 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 29/06/1988 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA DU CHI DE 
POISSY/STGERMAIN (780822706) sis 7, R DE BEAUREGARD, 78300, POISSY et géré par l'entité 
dénommée CHI POISSY ST-GERMAIN (780001236) ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 033 257.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 033 257.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN 
(780822706) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DU CHI DE 
POISSY/STGERMAIN (780822706) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

1 033 257.00

0.00

92 599.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

1 033 257.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

44 374.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

896 284.00

1 033 257.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 86 104.75 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 37.74 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CHI POISSY ST-GERMAIN » (780001236) 
et à la structure dénommée SSIAD PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN (780822706).  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 29/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015210-0028 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1507 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD PA LE VESINET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1507 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD PA LE VESINET - 780804100 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 10/05/1984 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA LE VESINET 
(780804100) sis 43, R ALPHONSE PALLU, 78110, LE VESINET et géré par l'entité dénommée CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803912) ; 
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VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 750 453.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 750 453.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PA LE VESINET (780804100) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA LE VESINET (780804100) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

78 081.00

- dont CNR 

750 453.00

0.00

37 186.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

11 314.00

828 534.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

42 523.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

11 314.00

- dont CNR 

748 825.00

828 534.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 62 537.75 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 41.12 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803912) et à la structure dénommée SSIAD PA LE VESINET (780804100).  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 29/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015211-0016 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du SSIAD 
DE HOUILLES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1492 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE HOUILLES - 780802344 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 30/11/1982 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE HOUILLES 
(780802344) sis 18, R GAMBETTA, 78800, HOUILLES et géré par l'entité dénommée CCAS DE 
HOUILLES (780808846) ; 
 

1/3 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 638 537.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 621 327.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 17 210.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE HOUILLES (780802344) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE HOUILLES (780802344) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

50 420.00

- dont CNR 

638 537.00

9 000.00

85 912.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

14 315.00

688 957.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

32 782.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

1 900.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

3 415.00

- dont CNR 

570 263.00

688 957.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 51 777.25 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 434.17 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 34.05 € pour les personnes âgées et de 23.58 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

, LE 30 JUILLET 2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CCAS DE HOUILLES » (780808846) et à la 
structure dénommée SSIAD DE HOUILLES (780802344).  
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Décision n° 2015211-0017 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du SSIAD 
LES MUREAUX 

 
  
 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°1497 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD LES MUREAUX - 780804050 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 29/11/1983 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD LES MUREAUX 
(780804050) sis 0, PL DE LA LIBERATION, 78135, LES MUREAUX et géré par l'entité dénommée 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803821) ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 416 604.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 404 885.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 11 719.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD LES MUREAUX (780804050) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD LES MUREAUX (780804050) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

27 590.00

- dont CNR 

416 604.00

0.00

28 392.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

444 194.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

26 939.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

388 863.00

444 194.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 33 740.42 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 976.58 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 28.44 € pour les personnes âgées et de 3.21 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

, LE 30 JUILLET 2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803821) et à la structure dénommée SSIAD LES MUREAUX (780804050).  
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Décision n° 2015211-0018 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1499 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 dU 
SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1499 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE - 780824314 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/05/1983 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA DE MAISONS 
LAFFITTE (780824314) sis 1, R DE SOLFERINO, 78600, MAISONS-LAFFITTE et géré par l'entité 
dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803672) ; 
 

1/3 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 630 548.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 630 548.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE (780824314) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE 
(780824314) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

630 548.00

3 492.00

49 148.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

3 492.00

630 548.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

36 985.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

544 415.00

630 548.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 52 545.67 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 34.55 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

, LE 30 JUILLET 2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803672) et à la structure dénommée SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE 
(780824314).  
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Décision n° 2015211-0019 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire  n° 1503 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD DE MEULAN 

 
  
 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°1503 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE MEULAN - 780804068 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’ arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 10/02/1984 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE MEULAN 
(780804068) sis 25, AV DES AULNES, 78250, MEULAN-EN-YVELINES et géré par l'entité dénommée 
ASSOC.DE DEVELOP.SANITAIRE (780807830) ; 
 

1/3 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 510 452.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 420 580.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 89 872.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE MEULAN (780804068) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE MEULAN (780804068) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

11 400.00

- dont CNR 

1 510 452.00

0.00

116 908.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

8 498.00

1 521 852.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

126 108.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

2 700.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

5 798.00

- dont CNR 

1 278 836.00

1 521 852.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 118 381.67 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 7 489.33 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 4.37 € pour les personnes âgées et de 2.74 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

, LE 30 JUILLET 2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOC.DE DEVELOP.SANITAIRE » 
(780807830) et à la structure dénommée SSIAD DE MEULAN (780804068).  
 
 
 

3/3 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015211-0020 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1517 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD DE SARTROUVILLE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1517 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE SARTROUVILLE - 780803342 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 30/06/1983 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE SARTROUVILLE 
(780803342) sis 115, AV DE LA REPUBLIQUE, 78500, SARTROUVILLE et géré par l'entité dénommée 
CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 
 

1/3 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de YVELINES 
en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale 29/07/2015 ; 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 08/07/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 463 368.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 463 368.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE SARTROUVILLE (780803342) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE SARTROUVILLE (780803342) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

47 115.00

- dont CNR 

463 368.00

0.00

25 677.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

2 182.00

510 483.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

49 547.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

2 182.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

435 259.00

510 483.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

2/3 



 

 

ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 38 614.00 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 32.55 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CROIX ROUGE FRANÇAISE » 
(750721334) et à la structure dénommée SSIAD DE SARTROUVILLE (780803342).  
 
 
 

3/3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 30/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015211-0021 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire  n° 1500 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD CCAS DE VERSAILLES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1500 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD CCAS DE VERSAILLES - 780826194 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 28/06/1982 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD CCAS DE 
VERSAILLES (780826194) sis 6, IMP DES GENDARMES, 78011, VERSAILLES et géré par l'entité 
dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803649) ; 
 

1/3 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 664 291.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 574 020.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 90 271.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD CCAS DE VERSAILLES (780826194) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CCAS DE VERSAILLES (780826194) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

158 954.00

- dont CNR 

1 664 291.00

0.00

152 008.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

12 298.00

1 823 245.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

127 639.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

2 298.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

10 000.00

- dont CNR 

1 543 598.00

1 823 245.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

2/3 



 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 131 168.33 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 7 522.58 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 31.48 € pour les personnes âgées et de 30.91 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803649) et à la structure dénommée SSIAD CCAS DE VERSAILLES (780826194).  
 
 
 

3/3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 

, LE 30 JUILLET 2015 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015211-0022 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1508 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 DU 
SSIAD DOMUSVI VERSAILLES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1508 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DOMUSVI VERSAILLES - 780018990 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 13/09/2007 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DOMUSVI 
VERSAILLES (780018990) sis 18, R DU REFUGE, 78000, VERSAILLES et géré par l'entité dénommée 
SAS DOMUSVI DOMICILE (920028263) ; 
 

1/3 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 492 956.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 492 956.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DOMUSVI VERSAILLES (780018990) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DOMUSVI VERSAILLES 
(780018990) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

9 072.00

- dont CNR 

492 956.00

0.00

44 007.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

502 028.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

36 081.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

421 940.00

502 028.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

2/3 



 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 41 079.67 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 30.01 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « SAS DOMUSVI DOMICILE » (920028263) 
et à la structure dénommée SSIAD DOMUSVI VERSAILLES (780018990).  
 
 
 

3/3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 

, LE 30 JUILLET 2015 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015211-0023 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1514 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD DE VIROFLAY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1514 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE VIROFLAY - 780824322 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 07/03/1990 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE VIROFLAY 
(780824322) sis 3, R HENRI WELSCHINGER, 78220, VIROFLAY et géré par l'entité dénommée 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803938) ; 
 

1/3 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 566 128.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 566 128.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE VIROFLAY (780824322) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE VIROFLAY (780824322) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

34 892.00

- dont CNR 

566 128.00

0.00

14 866.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

601 020.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

45 852.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

540 302.00

601 020.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

2/3 



 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 47 177.33 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 38.78 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803938) et à la structure dénommée SSIAD DE VIROFLAY (780824322).  
 
 
 

3/3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 30 JUILLET 2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015212-0025 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 31 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du SSIAD 
DU CGAS DE CHEVREUSE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1496 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE - 780824579 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 27/04/1990 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DU CGAS DE 
CHEVREUSE (780824579) sis 1, R JEAN MERMOZ, 78460, CHEVREUSE et géré par l'entité dénommée 
HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE (780130019) ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 737 382.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 737 382.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE (780824579) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE 
(780824579) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

737 382.00

10 000.00

70 950.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

20 267.00

737 382.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

54 820.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

9 647.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

620.00

- dont CNR 

611 612.00

737 382.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 61 448.50 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 44.89 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE 
CHEVREUSE » (780130019) et à la structure dénommée SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE 
(780824579).  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 31/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015212-0026 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 31 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du SSIAD 
PA OBJECTIF SANTE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1478 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD PA OBJECTIF SANTE - 780820486 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 15/04/1986 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA OBJECTIF SANTE 
(780820486) sis 1, AV GEORGES LAPIERRE, 78320, LA VERRIERE et géré par l'entité dénommée 
ASSOCIATION OBJECTIF SANTE (780810115) ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 005 343.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 005 343.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PA OBJECTIF SANTE (780820486) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA OBJECTIF SANTE (780820486) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

203 408.00

- dont CNR 

1 005 343.00

0.00

51 878.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

1 208 751.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

134 287.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

1 022 586.00

1 208 751.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 83 778.58 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 28.69 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION OBJECTIF SANTE » 
(780810115) et à la structure dénommée SSIAD PA OBJECTIF SANTE (780820486).  
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 31/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015212-0027 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 31 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1619 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 DU 
SSIAD DE MEULAN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1619 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD DE MEULAN - 780804068 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 10/02/1984 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE MEULAN 
(780804068) sis 25, AV DES AULNES, 78250, MEULAN-EN-YVELINES et géré par l'entité dénommée 
ASSOC.DE DEVELOP.SANITAIRE (780807830) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 1503 en date du 29/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée SSIAD DE MEULAN - 780804068. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 510 452.00

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 1 510 452.00 € pour l’exercice 
budgétaire 2015. Elle se répartit comme suit : 

1 521 852.00

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

2 700.00

126 108.00

0.00

11 400.00

1 278 836.00

116 908.00

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

5 798.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

1 521 852.00

8 498.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 118 381.67 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 7 489.33 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 43.73 € pour les personnes âgées et de 27.36 € pour les personnes 
handicapées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 420 580.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 89 872.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE MEULAN (780804068) sont autorisées 
comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOC.DE DEVELOP.SANITAIRE » (780807830) et 
à la structure dénommée SSIAD DE MEULAN (780804068). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 
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Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 31/07/2015 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015212-0028 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 31 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1617 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD DOMUSVI DOMICILE 

 
  
 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°1617 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD DomusVi Domicile - 780020731 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 24/06/2010 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DomusVi Domicile 
(780020731) sis 11, R SAINT BARTHELEMY, 78300, POISSY et géré par l'entité dénommée SAS 
DOMUSVI DOMICILE (920028263) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 1281 en date du 27/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée SSIAD DomusVi Domicile - 780020731. 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

VU 



Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

646 935.00

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 646 935.00 € pour l’exercice 
budgétaire 2015. Elle se répartit comme suit : 

707 791.00

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

47 817.00

0.00

60 856.00

621 860.00

38 114.00

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

0.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

707 791.00

0.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 53 911.25 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 29.54 € pour les personnes âgées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 646 935.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DomusVi Domicile (780020731) sont autorisées 
comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « SAS DOMUSVI DOMICILE » (920028263) et à la 
structure dénommée SSIAD DomusVi Domicile (780020731). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 31 JUILLET 2015 
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Décision n° 2015212-0029 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 31 juillet 2015  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1581 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 du 
SSIAD VELIZY VILLACOUBLAY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1581 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD VELIZY VILLACOUBLAY - 780008918 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 06/10/2014 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 05/06/2004 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD VELIZY 
VILLACOUBLAY (780008918) sis 5, AV DE PROVENCE, 78140, VELIZY-VILLACOUBLAY et géré 
par l'entité dénommée ASINSAD (780008868) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/07/2015, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 440 414.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 415 190.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 25 224.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD VELIZY VILLACOUBLAY (780008918) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD VELIZY VILLACOUBLAY 
(780008918) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

440 414.00

0.00

36 492.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

13 004.00

440 414.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

9 908.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

13 004.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

1 902.00

0.00

- dont CNR 

392 112.00

440 414.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 34 599.17 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 2 102.00 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 35.55 € pour les personnes âgées et de 34.55 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture YVELINES. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines  

 
    

, LE 31 JUILLET 2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASINSAD » (780008868) et à la structure 
dénommée SSIAD VELIZY VILLACOUBLAY (780008918).  
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Arrêté n° 2015233-0004 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général 

 
Le 21 août 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

modification de la composition de la Commission Consultative de l’environnement de 
l'aérodrome de Saint-Cyr-L'Ecole 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015236-0001 
 
 
 

signé par 
Philippe PORTAL, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 24 août 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/91" 7ème raid vtt nezellois  " 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015236-0002 
 
 
 

signé par 
Philippe PORTAL, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 24 août 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/92 " 11èmes foulées du Mantois en vexin " 

 
  
 
 
 
















